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Cette formation s’emploiera à permettre de réaliser les missions de transmission d’entreprise dans les 
meilleures conditions.
 
• Accompagner le cédant dans les différentes phases de la transmission ;

• Connaître l’environnement juridique et fiscal de la transmission ;

• Apprendre à approcher un acquéreur et mener à bien la négociation ;

• Situer l’entreprise dans son environnement économique.

Formez-vous en 

 Transmission d’entreprise
5 jours (soit 3 jours en distanciel et 2 jours en présentiel -> 35 h) - Formation continue

Période : janvier à avril 2024

Dans le cadre de la formation continue, la CCEF et la CNCEF FRANCE M&A proposent un cursus de 5 jours alliant 
distantiel (sur 3 jours) et présentiel (sur 2 jours) (sous réserve des conditions sanitaires).

Dispensée par des professionnels, cette formation aborde les différents aspects et points d’attention de la transmission 
d’entreprise amenant un prisme particulier sur chaque sujet abordé.

À propos

Objectifs 

Public / Prérequis
Cette formation s’adresse aux experts-comptables, commissaires aux comptes, avocats, spécialistes de la fusion-acquisition 
et tous les professionnels pouvant intervenir ou donner des conseils dans le domaine de la transmission d’entreprise.

Une expérience significative dans le domaine de la transmission d’entreprise est souhaitée.

Alliant distantiel et présentiel, le contenu de l’enseignement combine séances de travail interactives et remises de supports 
pédagogiques. 

À l’issue des 5 journées, les candidats seront soumis à un test sous forme de QCM, afin de valider leurs connaissances et leurs 
acquis.

Déroulé 
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Les modules 
et leurs formateurs

Formation 
Transmission d’entreprise

• Module 1 :
 * Prérequis
  *Par Corinne PREVITALI
 * Regard de l’assureur
 * Par Michel JALANS et Gaëtan LE CORNEC 

• Module 2 : Contexte fiscal de la transmission 
        Par Mallory LABARRIÈRE et Clémence de LISLEROY

Process et Négociation
Par Corinne PREVITALI et Vincent JUGUET

• Module 3 : Phases préparatoires

• Module 4 : Process

• Module 5 : Due Diligence 
        Par Bénédicte MONCELET et Benjamin ZEITOUN

• Module 6 : Financement
        Par Mariam MENNI

Juridique
Par Delphine POIDATZ-KERJEAN et Marc MICHEL

• Module 7.1 : Théorie

• Module 7.2 : Pratique

• Module 8 : Pacte Dutreil 

• Module 9 : Cas Pratique

• TEST FINAL : QCM

Jour 2

Jour 3

Jour 4

Jour 5

Jour 1

14h00 - 17h30

09h00 - 12h30

09h00 - 12h30

14h00 - 17h30

09h00 - 12h30

14h00 - 17h30

09h00 - 12h30

14h00 - 17h30

14h00 - 16h00

09h00 - 12h30

16h00 - 17h30

Par Marc MICHEL

MAJ - 09/02/24 



Homologuée par : Labellisée par :

Bénédicte MONCELET
Associé/Partner
TALENS AVOCATS

Marc MICHEL
Expert-Comptable

Commissaire aux comptes
CABINET MARC MICHEL CONSEIL

Delphine POIDATZ-KERJEAN
Avocate associée - partner
LEBRAY & ASSOCIES

Clémence de LISLEROY
Avocate

LISLEROY AVOCAT

Mallory LABARRIÈRE
Avocate associée
NEXA AVOCATS

Gaëtan LE CORNEC
Président 

SOPHIASSUR

Vincent JUGUET
Président d’honneur de la CNCEF FRANCE M&A

Chef d’entreprise, conseil en cession-acquisition
VJ FINANCE

Benjamin ZEITOUN
Fusions, évaluations de titres, due diligence, 
services post-acquisition, 
GROUPE DSA

Corinne PREVITALI
Vice-présidente de la CNCEF FRANCE M&A

Conseil financier aux chefs d’entreprise 
(management et stratégie, ingénierie 

financière, fusion acquisition...)
KANUPA 

Les formateurs
Formation

 Transmission d’entreprise

Mariam MENNI
Conseil en Corporate Finance
MENNI CONSULTING

Michel JALANS
Président
SASU HERMÈS 
ASSURANCES & CONSEILS
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Coûts & modalités

Sélection des candidats sur dossier. Le dossier est à remettre au plus tard quinze jours avant le début de la formation.

2 450 €HT pour les 5 journées de formation (soit 2 940 € TTC) (35h)
Tarif CJEC/Jeunes Avocats - 1 500 €HT (soit 1 800 € TTC)*
Incluant les supports, les journées d’accompagnement et le test.
Formule déjeuner : 150 € TTC.

Coût 

Inscription & sélection  

Contact : 

Formation 
Transmission d’entreprise

Pour de meilleures conditions de travail, le nombre de candidats est limité à 20 par session. 

Un cas pratique général sera réalisé à la fin du cursus, afin de mettre en application toute la théorie qui aura été abordée 
durant cette formation.

Pour toute question relative aux modalités d’accès aux personnes en situation de handicap, merci de vous adresser 
à Sylvie GAILLET-LATTÉ. Nos lieux de formation sont adaptés aux personnes à mobilité réduite. Nous pouvons adapter nos 
formations à votre handicap dans la mesure du possible.

Modalités complètes : guide pédagogique et règlement intérieur sur www.ccef.net
Rubrique > Formations > Transmission d’entreprise

CCEF
120 avenue des Champs-Elysées 

75008 PARIS

Sylvie GAILLET-LATTÉ 
ccefsl@orange.fr 
 01 44 94 27 70

(*) Sous présentation d’un justificatif ou d’une attestation.

N° de SIRET :
 390 791 614 00055

Pour connaître le montant de votre prise en charge, rapprochez vous de votre organisme financeur 
en renseignant notre numéro d’activité : 

11 75 45117 75

Moyens pédagogiques
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https://www.ccef.net/wp-content/uploads/2023/06/Livret-daccueil-transmission-MAJ-14-06-23.pdf
https://www.ccef.net/wp-content/uploads/2023/06/Reglement-interieur-candiats-formations.pdf
https://www.ccef.net
https://www.ccef.net/transmission-dentreprise/

